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François de Grandpré*

* Monsieur François cfc Grandpré est assistant da 
recherche au Département dos Sciences du loisir □ 
F Université du Québec à Trois-Rivières.

Classification des établis
sements hôteliers

En 1984-1985, une équipe de cltercheurs de 
l’Univentile du Québec à Trois-Rivières--'procé
dait à la classification des pourvoiras de chasse 
et de pêche du Québec. A l'époque, l'élaboration 
de la recherche avait témoigné de la rareté des 
documents de référence sur les systèmes de 
classification cl ainsi provoquer une élude des 
systèmes de classification des équipements tou
ristiques . Centré essentiellement sur la classi
fication hôtelière, le présent article s’intéresse à 
deux éléments de celte étude: les caractéristi
ques des guides hôteliers cl les processus de 
classification.

Excellentes sources d'information pour le tou
riste et outils de développement touristique 
indéniables, il semble que les gu ides de classifi
cation hôtelière» comme Michelin en France ou 
celui de l'Amcrican Automobile Association 
aux États-Unis, se multiplient à travers le monde 
sans règle ni standard depuis près d'un siècle. En 
conséquence, malgré leur apparente similitude, 
les guides proposés aux voyageurs ainsi que les 
systèmes de classification utilisés diffèrent 
considérablement de l'un à l'autre.

Partant de ce fai tel dans l'intention de contribuer 
à une meilleure connaissance des pratiques de 
classification hôtelière, nous ferons état dans un 
premier temps des caractéristiques des guides 
hôteliers et ensuite, du processus de classifica
tion.

Principales caractéristiques des 
guides
I .es guides tic classification hôtelière possèdent 
tous leurs particularités. En effet, le format, la 
présentation, les symboles utilisés, la clientèle 
cible, l'objet et même le service sur lequel porte 
la classification font de chacun d'eux un outil 
particulier. Le tableau l fait ressortir quelques 
caractéristiques de vingt-huit guides de classifi
cation hôtelière en usage dans seize pays
Certaines données de l'analyse proviennent des 
études de Mackc" ( 1973), Chapman1 ( 1980) et 
Viiie' (1981 ) et sont utilisées comme complé
ment d'information.

L'année de publication est un élément à 
considérer dans l'analyse des gu ides de classifi
cation, les informations et leur format pouvant 
varier d'une édition à l'autre. Au tableau 1, la 
plupart des guides analysés datent de 1986. La 
mention projet signifie que le guide est ou a déjà 
été en cours de développement comme c'est le 

cas au Canada pour la classification des établis
sements hôteliers des provinces de l'Atlantique. 
Soulignons que le projet de classification des 
établissements de la N ou vu Ile-Ecosse, dévelop
pé au début des années ’80 par le Temrism 
Indii.Wy AsJîùt ‘iatian pfA’m'tj S'f Tsf jü, a été i nîx de 
côté au profil du projet du Economir Planning 
(irmtp of Canada qui regroupe les etablisse
ments hôteliers des quatre provinces de l'Atlan
tique (Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, 
lle-du-Fri iice-Edouard et Terre-Neuve). Dau
tre part, toujours en ce qui concerne le Canada, 
lelude de Mackc indiquait, voilà 16 ans, l'exis
tence d'une classification des établissements 
hôte lier s au Manitoba et en Saskatchewan. Nous 
nu savons pas si ces guides existent toujours, 
raison pour laquelle ils n'apparaissent pus dans 
le tableau.

Lu mode d'cntrcc des établissements dans le 
guide est aussi un élément susceptible du luire 
varier les informations d'un guide à l'autre. En 
général, il semble qu'elle s'effectue selon trois 
modes: la c Iassi fication choisie, la classibeat ion 
volontaire ou encore la classification obliga
toire.

La classification choisie se caractérise parle faii 
que l'organisme classificateur procède à une 
sélection des établissements à partir d’exigences 
précises. Cette méthode produit des guides qui 
ne contiennent que les meilleurs etablissements. 
C'est le cas pour les guides français tels “Le 
Boltin Gourmand". Gaull Millau, les guides 
Hachette et Michelin ainsi que pour les guides 
américains AA A. Brewster, Exxon. Fisher et 
Mobil.

Par ail leurs. u rieclassificationest di te volontaire 
lorsque l'opérateur fait lui-même les démarches 
nécessaires pour que son établissement soit 
classifie dans un guide. C'est la méthode utilisée 
par le gouvernement ontarien cl éventuellement 
par les provinces maritimes. Mis à part ces 
provinces canadiennes, il semble que l'Angle
terre soit le seul pays à procédera une classifi
cation volontaire.

Quant à la classification obligatoire, elle inclut 
la totalité des établissements situés sur le Lem- 
toire concerné. Seuls les organismes gouverne
mentaux ou mandatés par ces derniers peuvent 
se permettre cette approche. Le Québec, la 
Colombie. l’Espagne, le Ghana, l'Irlande du Nord 
et le Sri Lanka sont des pays qui procèdent à une 
classification obligatoire.
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TABLEAU 1

Quelques caractéristiques des guides hôteliers

Pays Année de la 
publication*

Clbnsie 
volon - 
taire 

uhlïga - 
mire

Club au - 
tomobile 
Couver - 
nement

Firme 
neutre

Nombre 
de 

classes

Nombre
de caté - 
JlOFHSi

Inclut
restau - 
ranls 

oui/iKHn

Guides

CANADA
N.-Écosse 

(Tl ANS)

PROJET V G 5 7 N

Ontario 1986 V G 5 9 N

P. Atlantique 
(EPC)

PROJET V G 5 ND N

Québec 1986 O G 6 5 N
ÉTATS-UNIS

AAA 1986 C C .V* 13 O
Hnewslçr 1984 c F 4 NI) O
Ex XLNl 1981 C F 5 ND (>

Fisher 1986 C F 5** 1 O

Mobil 1987 C F 5 6 0

AFRIQUE DU
SUD

1985 ND G 5 5 N

ALLEMAGNE ND ND G 6 ND NI)

ANGLETERE

AA 1986 V C 5 1 O

English T. Büiurd 1980 V G 6 ND ND

Royal .A. Club ND V C ND ND ND

AUSTRALIE 1986 ND C 9 2 N

AUTRICHE 86/87 ND C 5 7 N

COLOMBIE ND O G 5 4 ND

ESPAGNE ND O G 5 4 N

FRANCE

lue EkMlîn

{ HMirmand 1986 c F 5 1 O

Gaull Millau 1986 c F 5 1 O
Hachent 1986 c F 4 1 O

Michelin 1986 c F 5 1 O

GHANA PROJET O G 5 ND ND

HOLLANDE ND ND G ND ND ND

INDE ND ND ND 5 ND ND

IRLANDE ND ND G 5 4 ND
IRLANDE DU

NORD 86yf87 O G 2 N

SRI LANKA ND O G 3 ND ND

Légende

ND: Information non disponible.
*: Année de la publication des guides recenses

**! Sans complet une classe additiotinclk* qui n'ulilist* aucun symbole.

Qui classifie? L'ensemble des organismes clas
sificateurs est constitué de trois institutions dis
tinctes; les clubs automobiles, les gouverne
ments et les firmes neutres*. Dans notre analyse, 
sur l'ensemble des guides recensés. 52% des 
classifications ont été effectuées par un gouver
nement, 29% par une firme neutre et 19% par un 
club automobile. Il est intéressant de noter à ce 
propos qu'au Canada, la classification hôtelière 
est toujours de source gouvernementale et que. 
dans ce créneau d'activité, seuls les États-Unis et 
la France ont une demande suffisante pour per
mettre à des firmes neutres ou privées d'être 
actives,

Nous faisons une distinction entre les classes et 
les catégories utilisées dans les guides réperto
ries. Une classe réfère à une mesure de qualité, 
par exemple "hôtel de confort supérieur" ei une 
catégorie réfère soit à une mesure de quantité 
d'équipement, ' hôtel bien équipe" ou à la nature 
de rétablissement "hôtel, motel, etc.".

lui quatrième colonne du tableau indique le 
nombre de classes utilisées dans chaque guide. 
Ce nombre varie entre quatre cl neuf, cinq étant 
le nombre de classes le plus souvent utilisées. 
Vingt des vingt-six (77%) des guides pour les
quels nous détenons celte information ont un 
système à cinq classes, trois 111%) utilisent six 
classes, deux (8%) en utilisent deux cl un (4%) 
en utilise neuf. Des vingt systèmes à cinq clas
ses. trois en incluent une sixième sans symbole. 
Dans le cas d'une classification choisie, cette 
classe sans symbole représente des établisse
ments d’un certain mérite mais qui n'atteignent 
pas le standard pour se mériter un symbole. 
Dans le cas d'une classification obligatoire, 
n’avoir aucun symbole signifie que rétablisse
ment ne rencontre pas les nonnes minimales.

L'avant dernière colonne indique le nombre de 
catégories utilisées dans les guides. Nous les 
avons divisées en trois groupes. D'abord celui 
qui classifie indifféremment tous les types d’éta
blissements sous le terme générique "hôtel" 
(33%), ensuite celui qui utilise deux catégories^ 
( 11 %) et finalement celui qui utilise quatre caté
gories et plus (56%).

Enfin, la dernière colonne indique si les guides 
incluent les restaurants autres que ceux reliés 
aux établissements hôteliers. On peut voir que 
dix (53%) des dix-neuf guides les incluent.

Processus de classification
L’étude des guides et des systèmes a indiqué des 
grandes tendances dans les processus de classi
fication dont les principaux éléments sont sché
matisés à la figure 1. Il importe de préciser que 
le schéma est une représentation sommaire des 
procédés les plus fréquemment rencontrés et 
non une description complète de ceux-ci.
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La figure montre que selon l'organisme qui 
classifie, on obtient une classificaiton fonda-



mentalement différente. Les trois principaux 
organismes classificateurs sont, dans l'ordre» les 
gouvernements» les firmes neutres et les clubs 
automobiles. Il arrive aussi parfois que des fir
mes non-neutres (habituellement représentées 
par l'association des hôteliers) participent au 
développement de systèmes de classification.

Comme le but poursuivi est different 
pour chacun des organismes classificateurs, les 
moyens qu'ils prennent pour classifier varient. 
La figure I illustre comment le but vise in
fluence la condition d'entrée et la technique de 
collecte utilisées. Les deux premiers organis
mes classificateurs, le gouvernement et la firme 
non-neutre, visent à augmenter la qualité de 
l'industrie et à développer celte dernière. Les 
deux organismes suivent le meme cheminement 
à partir de ce poi nt, visant tous deux une meilleure 
mise en marche du produit. Le gouvernement 
focalise davantage sur le futur de l'industrie en 
espérant que les standards de classification fe
ront augmenter la qualité et la firme non-neutre 
souhaite que le système soit un outil de marke
ting pour l'ensemble des opérateurs en tant qu'in- 
dustric et pour chacun deux en tant que proprié
taires. Pour atteindre leur but. et surtout pour 
augmenter la qualité de l'industrie, les organis
mes classificateurs doivent s'assurer la plus 
grande participation possible. En fait, les orga
nismes classificateurs qui représentent un gou 
vernement rendent souvent la classification 
obligatoire. Ceci s'applique à tous les systèmes 
de classifications observés cl en opération. Seul 
le gouvernement ontarien fait exception puis
qu'il classifie sur une base volontaire. Dans ce 
dernier cas, tous les hôtels se trouvent dans le 
guide, mais seuls les établissements dont les 
propriétaires ont fait les démarches nécessaires 
sont classifiés. Les gouvernements possèdent 

des dossiers sur chaque opérateur qui sont géné
ralement maintenus à jour par un questionnaire 
annuel adressé à l'opérateur et parfois complété 
par la visite de quelques inspecteurs. Ces infor
mations peuvent servir de base à la classifica
tion. mais sont insuffisantes pour une classifica
tion complète. Pour les quelques systèmes de 
classification connus, les gouvernements ten
dent à employer davantage le 'classificateur 
sans expertise dans le domaine" qui est plus 
objectif que l'opérateur et perçu moins négative
ment que I*inspecteur.

Le club automobile et la firme neutre peuvent 
aussi être regroupés. Ils ont en commun quel
ques caractéristiques dont le fait qu’ils soient 
privés et qu'ils sélectionnent eux-mêmes les 
établissements à inclure dans leur guide. En 
outre, ils poursuivent des buts similaires. Le 
premier vise à offrir un service à ses membres et 
le second à faire des profits. Leur méthode de 
collecte est habituellement plus sophistiquée 
que celle des gouvernements. On privilégie par 
exemple l'utilisation des "classificateursexperts 
dans le domaine" (des personnages reconnus de 
préférence) particulièrement pour la classifica
tion de la restauration rattachée à l'hébergement.

Enfin, les processus aboutissent à trois types de 
classification. La dernière, en terme de qualité 
informative, est le "niveau de service”. Un 
questionnaire aux opérateurs suffit générale
ment à l’évaluer, celui-ci ne requérant qu'une 
évaluation quantitative de la diversité des servi 
ces offerts sans faire allusion à leur qualité. 1-a 
"qualité des lieux", en plus d'utiliser les niveaux 
de service, utilise dans une certaine mesure des 
indicateurs de qualité. Le classificateur doit par 
exemple vérifier certains éléments comme la 
propreté, l’état du mobilier, la fraîcheur des

Figure I
Tendances dominantes dans les processus de 

classification utilisés
Organisme 

classificateur

Gouvernement Firme 
non-ncuîre

Club automobile Firme
neutre

But Augmenter ht 

qualité

Développer
I industrie

Offrir un service 

aux membres

Faire des 
profits

CundiliüiiS Obligatoire:
i ridi.il tous 

Les établissements

Choisie: sélection 
d'établissement

Voioniaire*: 
selon la demande 

des opérateurs

Technique 
de collecte**

Questionnaire

aux opérateurs

Classificateur 

sans expertise 

du domaine

Classificateur 

expert du 

domaine

Suasdage 

auprès de 
la clientèle

Type de Niveau de service Qualité des lieux

classification

Qualité des services

aliments, etc.. Enfin, la plus difficile à réaliser.
mais aussi porteuse d'information, est la
classification qui permet de mesurer la "qualité 
des services". Dans ce type de classification, le 
classificateur doit déterminer le degré de qualité 
des services offerts. Il doit donc posséder une 
expertise lui permettant d'appréhender la réalité 
et de porter un jugement juste et équitable sur 
des éléments souvent complexes à évaluer.

Conclusion
L'analyse des systèmes de classification hôte
lière permet de mieux connaître ci aussi de 
mieux comprendre les gu ides et les processus de 
classification. La mise en relief de différentes 
variables montre qu'il existe des caractéristi- 
qucscommuncs entre les differents guides et des 
grandes tendances au niveau du processus de 
classification. On constate qu'un des rouages 
importants du processus de classification est 
l'organisme classificateur lui-même, son statut 
et le but qu'il poursuit.

11 est certain que les limites de cet article oblige 
à passer sous silence plusieurs aspects de la 
classification hôtelière qui sont étudies dans 
l'étude sur les systèmes de classification -, étude 
qui à son tour ne comble certainement pas le trou 
dans la littérature à ce sujet. Aussi serait-il 
souhaitable que la recherche sc poursuive pour, 
par exemple, préciser l’impact économique et 
sociales des classifications sur les pays hôtes ou 
encore mesure l'apport réel des guides de classi
fication pour l'hôtelier
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l’ ] | Rcclwn. lie itiaiidalcc par II* mimslcte de la Citasse cl de 
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